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n° 272 707 du 13 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et M. GREGOIRE

Mont Saint Martin 22

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 29 avril 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BRAUN loco Mes D. ANDRIEN

Dominique et M. GREGOIRE, avocat, et L. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’origine ethnique mossi, de religion

musulmane et vous êtes né le 1er janvier 1998 à Bobo-Dioulasso.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants :

Le 15 février 2017, alors que vous voulez vous rendre à Ouagadougou pour ravitailler votre magasin en

marchandise, vous êtes pris en voiture par un client que vous connaissez très bien et qui est accompagné

d’une deuxième personne que vous ne connaissez pas. Passés la ville de Burumo, vous arrivez à un

contrôle de véhicule.



CCE X - Page 2

Vous en profitez pour sortir et acheter de l’eau lorsque vous entendez des coups de feu. Vous vous

retournez et constatez que votre ami gît au sol tandis que l’autre personne prend la fuite. Vous fuyez

également mais êtes touché par une balle tirée par les forces de l’ordre à hauteur de votre mollet.

Par la suite, vous demandez de l’aide à des habitants d’un village qui vous ramènent chez votre oncle.

Celui-ci vous conduit alors à l’hôpital puis vous cache dans une maisonnette. Apprenant que les autorités

sont encore à votre recherche, vous décidez sur conseil de votre oncle de quitter le Burkina Faso.

Le 3 ou le 4 mars 2017, vous prenez la fuite de votre pays en moto sans document d’identité en direction

du Niger. Vous passez également par l’Algérie, la Libye où vous êtes arrêté et détenu, où vous êtes touché

par une seconde balle dans le fessier mais d’où vous parvenez finalement à fuir avant de continuer votre

route par l’Italie et la France pour arriver en Belgique en date du 9 janvier 2019 et y introduire une

demande de protection internationale le 10 janvier 2019.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un rapport d’examen réalisé à

l’IFAC, un bilan hématologique, un rapport d’examen en traumatologie de Vivalia, un rapport de scanner

à la hanche gauche, les résultats d’un examen de tomodensitométrie, une carte d’identité pour étranger

italienne à votre nom, un constat de lésion à votre nom, une photo de votre magasin détruit, plusieurs

photos de vous notamment dans votre magasin ainsi qu’une photo de vous avec vos deux employés,

[Ou.] et [O.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Par ailleurs, il y a lieu de constater qu’il ne ressort aucunement de vos allégations que votre crainte en

cas de retour au Burkina Faso puisse être rattachée à l’un des critères prévus à l’article 1er, paragraphe

1, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les

opinions politiques ou l'appartenance à un groupe social. En effet, en cas de retour au Burkina Faso, vous

affirmez craindre les représentants de l’autorité de votre pays car lors d’un contrôle, des armes ont été

retrouvées dans le véhicule à bord duquel vous vous trouviez (NEP, p. 12).

Vous n’avez pas invoqué d’autres éléments de crainte à la base de votre demande de protection

internationale (NEP, p. 13).

En l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général est tenu de

se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Toutefois, à l’instar de ce qui est démontré infra ; vos déclarations

ne permettent pas non plus d’établir qu’il existe un motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

Premièrement, constatons que vos déclarations sont à ce point imprécises et lacunaires qu’elles ne

permettent pas au Commissariat général d’accorder foi aux faits que vous dépeignez comme étant à la

base de votre départ du pays et de votre demande subséquente de protection internationale.

En effet, suite à l’incident du 15 février 2017, vous affirmez que vous êtes désormais recherché par des

militaires car vous étiez dans la voiture d’un ami et d’une autre personne et que des armes ont été

retrouvées à l’intérieur.

Alors que vous déclarez dans un premier temps que la personne qui vous prend en voiture pour vous

amener à Ouagadougou est un « ami » que vous connaissez « très bien » (NEP, p. 6), le Commissariat

général relève que vous ne connaissez pas son nom ni ce qu’il fait dans la vie précisément (NEP, p. 14).
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Vous justifiez votre méconnaissance par le fait que vous n’avez pas cherché à savoir et que de toute

façon vous n’auriez pas su comment avoir cette information (NEP, p. 14).

De surcroît, vous ne connaissez pas non plus le nom de l’autre personne qui a fui et vous n’avez pas

cherché à vous renseigner sur la question. Aussi, vous ne savez pas non plus à qui sont les armes, où

elles se trouvaient dans la voiture ni pourquoi elles étaient là (NEP, p. 16).

Enfin, questionné sur le fait de savoir si vous avez essayé de contacter vos employés pour vous

renseigner sur votre situation puisqu’ils ont également reçu la visite de la police et que votre oncle les

avait appelés (NEP, pp. 16 et 19), vous répondez par la négative et vous n’avez pas non plus pris contact

avec votre oncle pour en avoir.

En conclusion, dans la mesure où vous déclarez que l’élément déclencheur de votre départ est «

l’assassinat de votre ami » (NEP, p. 15), le Commissariat général constate que vous délivrez pourtant un

récit imprécis et vague, qui ne repose sur aucun élément concret permettant de rendre votre récit crédible.

Vous n’avez pas non plus fait preuve d’une attitude proactive afin de vous renseigner sur votre situation.

Partant, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous avez vécu les faits que vous relatez

à la base de votre demande de protection internationale.

Deuxièmement, lors de votre entretien au Commissariat Général, vous avez également fait état d’une

détention et de mauvais traitements subis lors de votre parcours migratoire en Lybie (NEP, pp. 9 et 10 ;

Farde « Documents », documents 1-5 et 7). Le Commissariat général a connaissance des conditions de

vie de migrants transitant par la Lybie et ne remet pas en cause les conditions de votre parcours migratoire

dans ce pays.

Cependant, le Commissariat général doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays

ou aux pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence

habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une

crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Burkina Faso.

Ainsi, bien que vous ayez déclaré que ce qui vous est arrivé dans ce pays s’inscrit dans la continuité de

vos problèmes au Burkina Faso, le Commissariat général est forcé de constater que vous n’expliquez pas

le lien qui pourrait exister entre ce qui vous est arrivé sur le territoire libyen et votre situation personnelle

en cas de retour au Burkina Faso et, a fortiori, que vous reconnaissez également que « les deux

problèmes n’ont pas forcément de lien direct » (NEP, p. 9).

Vos déclarations ne permettent donc pas de conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle

fondée d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans

votre pays, en raison de faits vécus pendant votre séjour en Lybie ni de conclure en l’existence d’un risque

réel pour vous de subir dans votre pays des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et relatif à la protection subsidiaire.

Troisièmement, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso

(voir le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_2021040

7.pdf ou https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du

17 juin 2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles

de l’est, du nord et du centre-nord contrairement à votre région d’origine, à savoir Bobo-Dioulasso dans

le sud-ouest. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les

autres grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des

constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations disponibles,

force est de conclure que la situation à Bobo-Dioulasso, ne correspond pas à un contexte de violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

Quatrièmement, relevons que les documents que vous déposez, ne sont pas en mesure de modifier le

sens de l’analyse faite de votre demande de protection internationale.



CCE X - Page 4

De fait, les photos vous montrant dans le magasin et notamment celle avec vos collègues, tendent à

démontrer que vous aviez une boutique et que vous y travailliez avec vos deux collègues. Toutefois, rien

dans ces images ne permet de corroborer les faits que vous invoquez à la base de votre départ suite à

un contrôle routier qui aurait mal tourné Cf. Farde « Documents », documents 9 et 10).

Ensuite, la photo (Cf. Farde « Documents », document 8) censée représenter votre magasin détruit

permet, certes, de constater la présence de gravats à l’endroit où elle a été prise, ne permet pas de

constater que les autorités auraient détruit un magasin vous appartenant pour les raisons que vous

avancez (NEP, pp. 11 et 17).

De plus, le constat de lésion que vous déposez (Cf. Farde « Documents », document 4) décrit une

blessure par balle que vous avez eue dans le fessier, fait que vous situez lors de votre passage en Libye

(NEP, p. 9). Il fait également mention d’une cicatrice rectiligne de plusieurs centimètres à hauteur du

mollet mais ce constat, outre le fait qu’il n’indique en rien que vous auriez été touché par une balle au

mollet, semble ne pas correspondre à vos déclarations dans la mesure où vous affirmez que la balle aurait

traversé votre mollet (NEP, p. 13). Qui plus est, lors de votre entretien personnel, vous évoquiez certes

une photo qui représenterait cette blessure mais le Commissariat général observe que vous n’avez pas

déposé un tel document dans le cadre de votre procédure d’asile (NEP, p. 10).

Enfin, au sujet de la carte d’identité pour étranger italienne à votre nom (Cf. Farde « Documents »,

document 6), celle-ci permet de confirmer votre nationalité ainsi que votre identité mais ces informations

ne sont nullement remises en cause par le Commissariat général.

Relevons, pour finir, que vous avez fait parvenir des observations sur les notes de votre entretien

personnel. Toutefois, celles-ci ne sont pas non plus à même de modifier l’analyse faite de votre demande

de protection internationale dans la mesure où elles portent sur des éléments qui soit ne sont déjà remis

en cause dans la présente décision, en l’espèce le fait que vous soyez recherché par vos autorités, soit

ne sont pas utilisées dans son argumentation, en l’occurrence la date de votre arrivée et d’introduction de

votre demande d’asile (Cf. Farde « Documents », document 11).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant invoque un moyen unique qu’il décline comme suit :

« […] Pris de la violation de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés, des articles 18 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union, de l’article 20 de la

Directive qualification 2011/95, des articles 48/3, 48/4 et 48/6, §5 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, l'établissement le séjour et I’éloignement des étrangers, ainsi que des droits de la

défense. »

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de

réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire. A titre plus subsidiaire, il sollicite le

Conseil afin d’obtenir l’annulation de la décision attaquée.
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3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

joint à sa requête un document qu’il inventorie comme suit :

« […] 3) Plan de la rue où se situait [son] magasin […]. »

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse constate tout d’abord qu’il ne ressort

pas des déclarations du requérant que la crainte qu’il allègue en cas de retour dans son pays d’origine

« […] puisse être rattachée à l’un des critères prévus à l’article 1er, paragraphe 1, alinéa 2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou

l’appartenance à un groupe social ». Partant de ce constat, elle estime être « […] tenu[e] de se prononcer

sur la réalité d’une nécessité de [lui] accorder une protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi

du 15 décembre 1980 ». Elle expose ensuite les motifs pour lesquels elle estime qu’un tel statut de

protection subsidiaire ne peut être accordé au requérant avant de se livrer à une analyse des documents

que celui-ci a versés au dossier administratif.

5. L’appréciation du Conseil

5.1. En substance, le requérant, de nationalité burkinabé, d’ethnie mossi et originaire de Bobo-Dioulasso,

invoque craindre, en cas de retour dans son pays d’origine, ses autorités nationales après que des armes

aient été trouvées dans le véhicule dans lequel il se trouvait lors d’un contrôle. Il expose qu’un des

hommes qui voyageait avec lui a été tué à cette occasion.

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Sur le fond, indépendamment de la question du rattachement ou non du récit du requérant aux critères

de la Convention de Genève, le Conseil estime pouvoir rejoindre le Commissaire général dans son

analyse relative à la crédibilité des faits présentés et à la situation sécuritaire au Burkina Faso sous l’angle

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Ces motifs se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à rejeter la demande

de protection internationale du requérant.

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes et risques allégués.

5.4.1. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du requérant, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse,

que celui-ci n’a pas été en mesure de fournir des informations suffisamment précises et consistantes au

sujet de « l’élément déclencheur » qui a motivé son départ du Burkina Faso. A cet égard, il n’a notamment

pas été capable de préciser le nom de son client qui l’aurait pris dans sa voiture le 15 février 2017, ni de

l’autre personne qui l’accompagnait, et n’a aucunement cherché à obtenir des informations à ce sujet (v.

Notes de l’entretien personnel, pp. 6, 14 et 15). Il ignore également à qui sont les armes, où celles-ci se

trouvaient dans la voiture, et pourquoi elles étaient là (v. Notes de l’entretien personnel, p. 16). Par ailleurs,

il n’a pas davantage tenté de se renseigner concernant sa situation au pays que ce soit auprès de ses

employés ou auprès de son oncle (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 16, 17 et 19). Comme le

Commissaire général, le Conseil considère dès lors que le caractère imprécis et vague des déclarations

du requérant sur ces différents points décrédibilise son récit.

5.4.2. En ce qui concerne la détention et les mauvais traitements que le requérant déclare avoir subis lors

de son parcours migratoire en Lybie - qui ne sont pas contestés par la partie défenderesse dans sa

décision et qui sont étayés par diverses attestations médicales (v. farde Documents du dossier

administratif, pièces 1, 2, 3, 4, 5 et 7) -, le Conseil rappelle, à la suite du Commissaire général, qu’il « […]

doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur a la

nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ». Or, en l’espèce, tel

que pertinemment relevé dans l’acte attaqué, le requérant n’explicite pas concrètement et précisément le

lien éventuel qui pourrait le cas échéant exister entre ce qui lui est arrivé sur le territoire libyen et sa

situation personnelle en cas de retour au Burkina Faso, pays dont il possède la nationalité.
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Lors de son entretien personnel, le requérant admet d’ailleurs expressément que « les deux problèmes

n’ont pas forcément de lien direct » (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 9 et 10). La requête ne conteste

pas ces constatations. En conséquence, le récit du requérant, tel que relaté, concernant les faits vécus

lors de son séjour en Lybie ainsi que les différents documents déposés relatifs aux séquelles qu’il garde

de ces derniers ne peuvent permettre de justifier l’octroi dans son chef d’une protection internationale.

5.4.3. Quant aux autres documents versés au dossier administratif, ils manquent de pertinence ou de

force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale.

S’agissant tout d’abord de la carte d’identité italienne pour étranger au nom du requérant (v. farde

Documents du dossier administratif, pièce 6), elle permet de confirmer ses données personnelles et sa

nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause en l’état, mais n’a pas trait aux faits invoqués à

l’appui de la demande de protection internationale. Il en est de même des photographies montrant le

requérant dans un magasin (v. farde Documents du dossier administratif, pièces 9 et 10) qui tendent à

démontrer que ce dernier avait une boutique et y travaillait avec deux collègues, sans plus. Quant au

cliché qui représente, selon les dires du requérant, son magasin détruit (v. farde Documents du dossier

administratif, pièce 8), elle montre un amas de gravats dans une rue. Rien ne permet toutefois de s’assurer

qu’il s’agit bien de la boutique du requérant et qu’elle a été détruite par les autorités burkinabés pour les

raisons qu’il allègue dans le cadre de sa demande de protection internationale.

Ensuite, le requérant a également produit un certificat médical de constat de lésions rédigé par le Dr H.

D. le 17 novembre 2021 accompagné d’un « Schéma anatomiques » (v. farde Documents du dossier

administratif, pièce 7) qui, outre la plaie observée sur sa fesse gauche - qui serait due « selon [s]es dires »

à des « lésions par balle » occasionnées « en juin 2017 en Lybie », élément qui a déjà été abordé supra

-, fait également état d’une « lésion rectiligne » sur son mollet droit. Ce certificat médical apparait toutefois

fort peu circonstancié. Il se limite à mentionner la taille (« 8 cm sur 2 cm ») et la localisation de cette

blessure (« face post du mollet Droit » ; v. également « Schéma anatomiques » qui est annexé au

certificat), mais n’apporte aucun éclairage précis quant à sa nature, à sa gravité ou à son caractère récent

ou non. Il ne se prononce pas non plus sur la probabilité que cette lésion soit liée aux faits exposés par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. Ainsi, il ne permet d’inférer aucune

conclusion quant à l’origine de cette dernière, ni d’établir qu’elle aurait été causée, tel que le requérant

l’allègue, par une balle tirée par les forces de l’ordre burkinabés le 15 février 2017 alors qu’il tentait de

s’enfuir. Il en découle que ce document médical ne peut se voir reconnaître de force probante pour attester

de la réalité des faits relatés. D’autre part, à l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère

que cette lésion présente sur le mollet du requérant n’est pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en

l’espèce, à une forte présomption qu’il a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). En

conséquence, les développements de la requête portant sur la jurisprudence de la Cour européenne des

droits de l’homme - notamment à l’arrêt R. J. c. France du 19 septembre 2013 ou I. c. Suède du 5

septembre 2013 (v. requête, pp. 9, 10 et 11) - ne permettent pas de remettre en cause l’analyse d’un tel

certificat, au vu, notamment, de son contenu fort peu circonstancié et de l’absence de toute mention quant

à une éventuelle compatibilité avec les faits allégués. En effet, dans les affaires citées, des documents

médicaux particulièrement circonstanciés, au contraire de ceux produits par le requérant, avaient été

déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était, seulement en partie, défaillante.

5.5. La requête ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de modifier les considérations

qui précèdent.

Le requérant se limite en effet dans son recours, tantôt à rappeler certaines de ses déclarations tout en

les qualifiant d’ « extrêmement précis[es] » et en insistant sur le fait que « [v]u son faible niveau

d’éducation scolaire […], il n’aurait pas pu donner autant de détails sur ces évènements s'il ne les avait

pas lui-même vécu[s] » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt à critiquer

l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale (il regrette

notamment que la décision entreprise soit « extrêmement succincte » ou que la partie défenderesse n’ait

effectué « aucune analyse correcte et complète » concernant plusieurs points du récit) - critiques

formulées de manière très générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision -, tantôt à tenter de

justifier les lacunes et inconsistances relevées dans son récit relevées dans la décision entreprise par des

explications qui ne convainquent pas le Conseil.
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Ainsi, pour ce qui est de son ignorance quant aux noms des personnes qui l’accompagnaient dans le

véhicule le 15 février 2017, il explique qu’il s’agissait, d’une part, d’un client « […] très régulier qui achetait

fréquemment de la marchandise dans son magasin », mais avec qui il n’entretenait qu’une relation

« client-magasinier » et, d’autre part, d’une autre personne dont il n’avait jamais entendu parler, qu’il

n’avait jamais vue auparavant, et à propos de laquelle il ne saurait comment se renseigner. S’agissant de

ses méconnaissances quant aux armes présentes dans la voiture qu’il avait empruntée, il estime que la

partie défenderesse « se montre extrêmement sévère » à son égard et rappelle qu’il « […] n’est en rien

lié avec [c]es armes […] ». De même, il déclare ne pas comprendre « […] le reproche du CGRA [de] ne

"pas s’être renseigné sur sa situation" » et invoque que « […] c’est justement en apprenant que les

autorités le cherchaient toujours qu’il a pris la décision avec son oncle de partir du Burkina Faso ». Il

ajoute qu’il a contacté sa maman depuis son entretien personnel et que cette dernière lui a appris « […]

que les militaires venaient au départ près de 3 fois à la maison à [s]a recherche […] et que maintenant, la

fréquence de leurs visites a diminué mais qu’ils viennent toujours ».

Le Conseil ne peut toutefois se satisfaire de ces diverses remarques et explications qui ont un caractère

purement factuel et laissent, en l’état actuel du dossier, entières les insuffisances mises en avant dans

l’acte attaqué telles que relevées supra au point 5.4.1. Le Conseil estime qu’il pouvait être

raisonnablement attendu du requérant qu’il apporte un minimum d’informations précises et consistantes

concernant l’événement principal à l’origine de son départ du pays qu’il déclare avoir personnellement

vécu, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Son faible niveau d’instruction ne saurait pas davantage justifier

les importantes méconnaissances pointées par le Commissaire général, les réponses à fournir ne faisant

en aucune manière appel à de quelconques connaissances ou aptitudes intellectuelles particulières. Par

ailleurs, il apparait également très peu plausible que le requérant ne se soit pas un tant soit peu renseigné

sur sa situation au pays, notamment quant aux éventuelles suites judiciaires de son affaire au Burkina

Faso et/ou quant à l’actualité de sa crainte plusieurs années après les faits. Interrogé à ce sujet lors de

l’audience, il n’apporte aucune information plus précise à cet égard, se contentant d’affirmer, de manière

très laconique qu’ « à part les recherches à la maison », il n’a pas d’autres informations et que « les

problèmes demeurent toujours ».

5.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique

en termes de requête.

5.7. Enfin, quant au document joint à la requête (v. pièce 3 annexée à la requête), il ne saurait permettre

d’arriver à une autre conclusion.

Il s’agit en effet d’un simple plan d’une rue de Bobo-Dioulasso au Burkina Faso - où, selon le requérant,

se situait sa boutique - mais dont il ne ressort nullement que cette dernière aurait été détruite par les

autorités burkinabés pour les motifs qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.8. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour

dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 et

48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

D’autre part, sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe

dans sa requête aucune argumentation qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement

dans sa région d’origine au Burkina Faso - à savoir Bobo-Dioulasso dans le sud-ouest du pays -

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.
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Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, que ce soit dans les déclarations du requérant ou dans les pièces du

dossier, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que ce dernier pourrait être exposé,

en cas de retour dans sa région d’origine au Burkina Faso, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article précité de la loi du 15 décembre 1980.

5.9. In fine, en ce que le moyen est pris de la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux

de l’Union européenne et des droits de la défense, il est irrecevable dès lors que le requérant n’expose

pas précisément en quoi cette disposition ou ses droits de la défense n’auraient pas été respectés en

l’espèce.

5.10. Il ressort de ce qui précède que, contrairement à ce qui semble avancé en termes de requête, la

partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel et de la situation personnelle du

requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant sa demande de protection

internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 et a légitimement pu en

arriver à la conclusion que le requérant ne peut être reconnu comme réfugié au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980 ni n’entre en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de ladite loi.

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs

de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la même loi.

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


